
SERVICE UNIVERSITAIRE DES ACTIVITÉS
PHYSIQUES ET SPORTIVES (SUAPS)

Le Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives (SUAPS) est un service
commun de l’Université sous la responsabilité de son directeur.

Il met en œuvre la politique sportive de l’Université de Rouen Normandie
décidée en Conseil des Sports.

L’objectif du SUAPS est de permettre au plus grand nombre d’accéder à des pratiques
physiques sportives ou artistiques ou de développement, de qualité, variées et en toute
sécurité par un encadrement qualifié et ce, pour le plus grand nombre.

Les missions du service

Le service du SUAPS s’organise autour de 8 missions

Mission 1 : Il organise, développe et encadre les activités physiques et sportives
des étudiants. Ces activités sont proposées aux personnels : Plus de 90 activités et 200
créneaux hebdomadaires

Mission 2 : Il contribue par ses enseignements à la formation des étudiants dans le
domaine des activités physiques et sportives. Les personnels peuvent participer à ces
enseignements : UE5 SUAP 600 étudiant.e.s, Formations secourisme PSC1, PES1 et
BNSSA

Mission 3 : Il promeut les activités physiques et sportives comme facteur d’animation
de la vie de campus et favorise la participation des étudiants à la vie associative et à la
compétition sportive : Dispositif RDV Sport campus.

Mission 4 : Il coordonne le dispositif d’accueil et d’accompagnement des étudiants
ayant une pratique sportive d’excellence ou d’accession au haut niveau, afin de
concilier leurs études et leur activité sportive : Dispositif preneur de note en collaboration
avec le chargé de mission Haut Niveau de la présidence.



Mission 5 : Il favorise la pratique des activités physiques et sportives des étudiants en
situation de handicap en relation avec la structure universitaire chargée d’accompagner
les étudiants en situation de handicap ;

Mission 6 : Il promeut la pratique des activités physiques et sportives comme facteur de
santé et de bien-être des étudiants, en favorisant une pratique régulière et adaptée à
leurs besoins, en relation avec le service universitaire ou interuniversitaire chargé de la
santé des étudiants ;

Mission 7 : ll valorise la dimension artistique des activités physiques et sportives
, en relation avec le service universitaire chargé de l’action culturelle ;

Mission 8 : Il assure la gestion des équipements sportifs affectés à l’université. Ces
équipements peuvent être ouverts à d’autres utilisateurs que les étudiants et les
personnels des établissements.

Organisation du service

Directeur provisoire / Directeur adjoint provisoire : Baptiste Archer et Nicolas
Chabas

Contact

SUAPS
Boulevard André Siegfried
76 821 Mont-Saint-Aignan Cedex,

 

Coordonnées :
Adresse email générique : suaps@univ-rouen.fr
Standard téléphonique : 02 35 14 68 10

Accueil secrétariat du SUAPS toute l’année :

lundi             9h00 – 12h00 – 13h15 – 16h45

mailto:suaps@univ-rouen.fr


mardi            9h00 – 12h00 – 13h15 – 16h45

mercredi       9h00 – 13h45

jeudi             9h00 – 12h00 – 13h15 – 17h45

vendredi       9h00 – 12h00 – 13h15 – 15h45
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